
2025-2026 
Rentrée scolaire

École Maternelle Saint Jean 

École Maternelle Paul Verlaine

École Primaire Centre

École Primaire Paul Verlaine  



 Écoles moulinoises Modalités d’inscription 

Merci de fournir les pièces suivantes : 

•	 Livret  de famille (parents et enfants) ou extrait de naissance datant de 
moins de 3 mois.

•	 Carnet de vaccinations (vaccins à jour)
•	 Justificatif  de domicile datant de moins de 3 mois (facture EDF, eau,    

PAS de facture de téléphone portable....) 
•	 Le  cas échéant, attestation sur l’honneur de la personne assurant la 

garde de l’enfant et le justificatif de son domicile datant de moins de 3 
mois.

•	 En  cas de divorce ou de séparation, fournir le dernier jugement en date.

La  commune procédera à l’enregistrement de votre inscription et vous 
enverra par voie postale le certificat d’inscription scolaire. 

Avec votre certificat en poche, vous pouvez ensuite confirmer 
l’inscription de votre enfant auprès de la directrice d’école.

Primaire Centre 
4 rue de la Mairie 

Directrice : Mme Murielle DELONG 
Prendre rendez-vous
Coordonnées : 03 87 60 45 42 

Primaire Verlaine  
31C rue Chaponost  

Directrice : Mme Sophie FUSARO
La directrice vous contactera pour 

prise de rendez-vous afin de
finaliser l’inscription scolaire. 

Maternelle Verlaine 
31 A rue Chaponost  

Directrice : Mme Marielle HENRY
La directrice vous contactera pour 

prise de rendez-vous afin de
finaliser l’inscription scolaire. 

Maternelle Saint Jean
Rue Saint Jean

Directrice : Mme Christelle MICHEL
Prendre rendez-vous
Coordonnées : 03 87 60 56 89

Pour toute dérogation scolaire, merci de prendre 

contact avec le Service Scolaire

Nous vous rappelons que l’école est obligatoire pour les enfants à partir de 3 ans 
et que les inscriptions scolaires sont obligatoires en petite section de maternelle 
et au CP, même si votre enfant reste scolarisé dans la même commune. L’accueil 
des enfants âgés de deux ans est possible en toute petite section, à l’école 
maternelle Saint-Jean sur demande et après étude du dossier en commission. 
Les demandes doivent être faites auprès de la directrice avant le 26 juin 2024. 
Il ne peut pas y avoir d’accueil en toute petite section en cours d’année scolaire.

Les inscriptions scolaires se dérouleront 

du 10 au 28 mars et 

du 16 au 18 avril 2025. 

Pour déposer les documents, deux possibilités : 

- sur rendez-vous, en mairie au 03.87.61.61.93

- par mail à :

angelique.grelot@moulins-les-metz.fr 



Vacances scolaires 2025-2026

Le Service Scolaire reste à votre disposition 
pour tout renseignement complémentaire au :

03 87 61 61 93 

angelique.grelot@moulins-les-metz.fr


